
 

 

 

Le 4 février 2026 
DBU102/2025−2026 

Prix spécial de reconnaissance de la 
OTF/FEO 

Destinataires : Présidences et tous les membres 

Expéditeur : Vaino Poysa, secrétaire général 

À titre d’information 

Le Prix spécial de reconnaissance de la FEO est présenté une fois par année à un organisme, 
à un groupe ou à une personne en reconnaissance de ses contributions exceptionnelles à 
l’éducation financée par les fonds publics en Ontario, en dehors des conseils scolaires. 
  
Les efforts de la personne, du groupe ou de l’organisme doivent viser l’amélioration de 
l’éducation financée à même les deniers publics de l’Ontario. Les contributions des personnes 
proposées peuvent être locales ou provinciales et doivent avoir été soutenues pendant une 
longue période. 
  
La mise en candidature d’une personne ne peut pas être proposée pour son travail en tant que 
membre du personnel d’un conseil scolaire. La mise en candidature d’un groupe ou d’un 
organisme ne peut pas être proposée pour du travail effectué au niveau du conseil scolaire. 
  
Tout le monde peut proposer une candidature : des parents, des élèves, des enseignantes et 
des enseignants, des administratrices et des administrateurs, et des membres du public. 
  
La ou le récipiendaire sera avisé en mai et reconnu lors de l’Assemblée annuelle du Conseil 
d’administration de la OTF/FEO, en août. La somme monétaire du prix est de 1 000 $, que la ou 
le récipiendaire peut conserver ou verser à un organisme de bienfaisance en éducation ou à 
toute autre cause louable en éducation. 
  
La période de mise en candidature est présentement ouverte et prend fin le 31 mars 2026. 
  
Pour poser une candidature ou obtenir de plus amples renseignements, visitez le site du Prix 
spécial de reconnaissance de la FEO. 
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https://www.otffeo.on.ca/fr/promotion-de-la-profession/prix-special-de-reconnaissance-de-la-feo/
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